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L O I 
Relative aux Membres de la ci-devant Affemblée 

générale de Saint-Domingue, à ceux du Comité 
provincial de l'oueft de ladite Colonie, & au 
fieur Santo-Domingo , commandant le vaiffeau 
le Léopard , 

Donnée à P a r i s , le 20 juillet I791. 

LOUIS, par la grâce de Dieu , & par la Loi conftitu-
tionnelle de l'Etat , ROI DES F R A N Ç O I S : A tous 

préfents & à venir ; SALUT. 

L'Affemblée nationale a décrété , & Nous voulons & 
ordonnons ce qui fuit : 

Décret de l'Affemblée Nationale , du 7 Juillet 
1791. 

L'ASSEMBLÉE NATIONALE , après avoir entendu le rap
port qui lui a été fait au nom de fes comités des Colonies, 
de marine, de conftitution , d'agriculture & commerce, 



(2) 
prenant en confidération les explications & rétractations 
des membres de la ci-devant affemblée générale de Saint-
Domingue, contenues dans leurs adreffes des 19 avril & 
22 mai derniers. 

Déclare qu'il n'y a lieu à inculpation contre les mem
bres de la ci-devant affemblée générale de Saint-Domingue, 
ceux du comité provincial de l'oueft de ladite colonie, & 
le fieur Santo-Domingo, commandant le vaiffeau le Léopard. 

En conféquence décrete qu'elle leve les difpofitions de 
fes décrets des 20 feptembre & 12 octobre 1790 , par 
lefquelles les membres de la ci-devant affemblée géné
rale de Saint-Domingue , ceux du comité provincial de 
l'oueft, & le fieur Santo-Domingo ont été mandés & 
retenus à la fuite de l'affemblée nationale , ainfi que les 
difpofitions par lefquelles le roi a renvoyé l'équipage du 
vaiffeau le Léopard dans fes quartiers refpectifs , & enjoint 
aux officiers de relier dans leurs départements. 

Mandons & ordonnons à tous les tribunaux , corps admi
niftratifs & municipalités, que ces préfentes ils faffent tranf-
crire fur leurs regiftres; lire, publier & afficher dans leurs 
refforts & départements refpectifs, & exécuter comme loi du 
royaume. En foi de quoi le fceau de l'Etat a été appofé 
à ces préfentes. A Paris , le vingt juillet mil fept cent 
quatre-vingt-onze. 

En vertu des Décrets des 21 & 25 juin 1791 Pour le 
Roi. Signé, M . L . F . D u PORT. 

Certifié conforme à l'original. Signé, M. L . F . Du PORT. 

Vu par le Directoire du Département de l'Ifere , la Loi 
ci-deflus. 

Oui le Procureur-Général-Syndic. 



( 3 ) 
LE D I R E C T O I R E ordonne que ladite Loi fera tranf-
crite fur les regiftres du Département, & fur ceux des 
Diftricts & Municipalitési/imp^-mée, lue , publiée, affichée 
& exécutée dans toutes les V i l l e s , Paroiffes & Communau
tés du Département, A Grenoble, le vingt août mil fept cent 
q u a t r e - v i n g t - o n z e . Signés, A U B E R T - D U B A Y E T ; 
Préfident ; GAUTIER, Procureur - Général-Syndic. 

DUPORT, Secretaire. 

A GRENOBLE, 

Chez J. M . C U C H E T , Imprimeur du Département de 
l'lfere. 
























